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L'armée sioniste intensifie son agression

Augmentation du taux de remboursement des médicaments 

Le canapé 
de Sinouar 
Par Mohamed Habili

P our la première fois
depuis la guerre de
2006 avec le

Hezbollah, l'aviation israé-
lienne a procédé, il y a deux
jours, à un largage de maté-
riel pour des troupes spé-
ciales opérant au sol dans
Khan Younes au sud de la
bande de Ghaza, où les
combats sont pour l'heure
les plus acharnés. Ce serait
une erreur de voir dans
cette manœuvre une
démonstration de force,
comme évidemment ses
auteurs voudraient qu'elle
soit prise. La réalité est
qu'on approvisionne ses
soldats par voie aérienne
quand on ne peut pas faire
autrement, quand ils sont
derrière les lignes enne-
mies, et que couper au tra-
vers de ces dernières s'avè-
re fort dangereux. Or dans
cette guerre, on pensait
jusque-là compte tenu de
l'énorme déséquilibre des
forces en présence, que les
Israéliens avaient toute lati-
tude d'entrer dans Ghaza et
d'en sortir, d'autant plus
aisément que les distances
à parcourir n'étaient jamais
bien grandes. Sans doute
supposait-on que lors de
leur passage elles étaient
attaquées, qu'elles pou-
vaient pour cette raison
subir des pertes, mais non
pas en définitive qu'elles
soient empêchées de faire
parvenir de la logistique à
des troupes en train d'en
manquer, et qu'il n'est pas
question de rappeler à l'ar-
rière. 
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Par Lynda Naili  

Outre d’avoir pris part aux
travaux de la 111e réunion
du Conseil des ministres

de l’Organisation des pays
arabes exportateurs de pétrole
(OAPEC), ainsi qu’aux travaux
de la 12e édition de la
Conférence arabe sur l’énergie
qui se sont déroulés dans la
capitale qatarie, Doha,
Mohamed Arkab, ministre de
l’Energie et des Mines, a eu,
avant-hier au premier jour de ces
travaux, plusieurs entretiens
avec ses pairs arabes, en pré-
sence notamment des P-DG de
Sonatrach et de Sonelgaz et des
cadres de son département
ministériel.

A ce titre, en marge de ces
deux réunions, M. Arkab s’est
entretenu avec son homologue
qatari, Saad Sherida Al-Kaabi. A
cette occasion, les deux parties
ont passé en revue les relations
de coopération et de partenariat
entre l’Algérie et le Qatar en
matière d’énergie, notamment
les hydrocarbures, et les pers-
pectives de leur renforcement à
l’ombre de «la profondeur et la
solidité des relations fraternelles
ancrées entre les deux pays,
mais aussi en application des
directives du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune ainsi que du Cheikh
Tamim bin Hamad Al Thani, Emir
du Qatar», a relevé un communi-
qué du ministère de l’Energie.
En outre, a poursuivi la même
source, les deux parties ont exa-
miné les opportunités de coopé-
ration et d’investissement dans
l’industrie gazière, ainsi qu’un
éventuel partenariat entre

Sonatrach, Qatargas et d’autres
sociétés étrangères, en matière
de développement de projets
communs dans toutes les
chaînes de valeur pour le déve-
loppement de la filière gaz, outre
une éventuelle coopération dans
le domaine minier en Algérie,
notamment la recherche, l’ex-
ploitation et la production de
produits miniers.S’agissant des
deux réunions ministérielles, les
participants ont abordé plusieurs
points inscrits à l’ordre du jour
de la réunion et évoqué des thé-
matiques liées aux activités de
l’organisation, à l’instar de
l’adoption du budget 2024 de
l’Organisation et du suivi du
développement et de la restruc-
turation des activités de
l’OAPEC, a précisé le communi-
qué.Le Conseil des ministres de
l’OAPEC a également procédé à
l’examen du rapport général de
2023 élaboré par le Secrétariat
général, et des études tech-
niques réalisées par
l’Organisation, ainsi qu’à l’adop-
tion du Prix de la recherche de
2022, qui a traité des théma-
tiques liées à la réduction de
l’empreinte carbone dans les
industries pétrolière et gazière. A
cette occasion, les participants à
la réunion «se sont félicités de
l’organisation par l’Arabie saou-
dite en 2027 de la 13e

Conférence arabe sur l’énergie»,
dont «la présidence de la pro-
chaine session a été confiée au
Qatar conformément à la
Convention de création de
l’Organisation». Il a aussi été
convenu de «tenir, le 15
décembre 2024 au Koweït, la
prochaine réunion du Conseil
des ministres». De plus, les

ministres arabes de l’Energie ont
abordé les préparatifs en prévi-
sion de la tenue des travaux du
7e Sommet des chefs d’Etat et de
gouvernement du Forum des
pays exportateurs de gaz
(GECF), prévu à Alger. Une
occasion pour M. Arkab  de s’en-
tretenir avec le Secrétaire géné-
ral (SG) du GECF, Mohamed
Hamel, avec lequel il a évoqué la
situation du marché mondial du
gaz et les perspectives de son
développement sur les court,
moyen et long terme et les pré-
paratifs en prévision du 7e

Sommet des chefs d’Etat et de
gouvernement du GECF. Dans
ce contexte, M. Arkab a réaffirmé
la nécessité de faire du Forum
des pays exportateurs de gaz
(GECF) une véritable source de
propositions, d’expertise et de
consultations dans le domaine

de l’industrie gazière. Il a égale-
ment insisté sur la nécessité de
promouvoir le dialogue entre les
producteurs de gaz et les pays
consommateurs, en vue de
garantir des approvisionnements
énergétiques fiables à des coûts
raisonnables partout dans le
monde, selon la même source.
Dans ce cadre, M. Arkab s’est
entretenu avec son homologue
libyen, Mohamed Ahmed Aoun,
avec lequel il a examiné les
opportunités disponibles pour
un partenariat et un investisse-
ment entre les deux pays dans
les différents domaines d’hydro-
carbures et d’électricité, notam-
ment dans le cadre de la reprise
des activités par Sonatrach en
Libye et de l’élargissement de
ces activités dans le domaine
des services pétroliers et de for-
mation. Evoquant les voies de

renforcement de la coopération
entre la compagnie libyenne
d’électricité «General Electricity
Company of Libya» (GECOL) et
Sonelgaz, en sus des perspec-
tives de leur développement, les
deux parties se sont félicitées de
la qualité des relations liant les
entreprises des deux pays dans
le secteur de 
l’Energie. En outre, le ministre de
l’Energie s’est entretenu avec
son homologue libanais, Walid
Fayad, avec lequel il a passé en
revue les relations de coopéra-
tion entre les deux pays frères,
ainsi que les opportunités de
coopération dans les domaines
de l’énergie et des mines,
notamment le domaine des
hydrocarbures et des produits
pétroliers. Enfin, achevant sa
série de pourparlers, M. Arkab a
eu un entretien avec le ministre
syrien du Pétrole et des
Ressources minérales, Firas
Hassan Kaddour, avec lequel il a
évoqué les moyens de renforcer
la coopération bilatérale dans le
domaine de l’énergie et des
mines, notamment dans le
domaine des hydrocarbures. Les
deux parties ont évoqué les
opportunités de coopération et
d’investissement entre les socié-
tés des deux pays à toutes les
étapes de la chaîne de valeur du
secteur des hydrocarbures, ainsi
que les voies et les moyens de
coopération en matière de for-
mation entre Sonatrach et
Sonelgaz et les sociétés
syriennes dans les domaines
des hydrocarbures, de l’électrici-
té, du transport des énergies et
des produits pétroliers, selon la
même source.  L.N.

Arkab plaide pour le 
développement de la filière gaz 
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L’agression sioniste contre la bande de
Ghaza est entrée dans son troisième

mois avec davantage de massacres et de
meurtres dans diverses zones de la
bande, avec un nombre de martyrs dépas-
sant 18 000 Palestiniens et un nombre de
blessés supérieur à 52 000. Outre la des-
truction de milliers de structures civiles,
les ghazaouis sont confrontés à de graves
pénuries de nourriture, d’eau et d’autres
produits de base, du fait que seule une
infime quantité de l’aide internationale par-
vient à entrer sur le territoire de l’enclave
palestinienne assiégée. «Ghaza est l’enfer
sur terre», a lancé, hier, le directeur de 
l’agence de l’ONU pour les réfugiés pales-
tiniens (Unrwa), Philippe Lazzarini, en visi-
te dans le territoire. «A Ghaza, la tragédie
s’aggrave interminablement. Les gens
sont partout, vivent dans la rue, manquent
de tout. Ils implorent la sécurité et la fin de
cet enfer sur terre», a déclaré Philippe
Lazzarini sur le réseau social X. Le Premier

ministre palestinien, Muhammad
Shtayyeh, a affirmé, hier, que malgré les
tentatives de l’entité sioniste de faire de la
bande de Ghaza un endroit invivable, «les
Palestiniens n’iront nulle part» et que cette
terre leur appartient. Intervenant lors des
travaux d’une nouvelle session du gouver-
nement à Ramallah, M.Shtayyeh a «fustigé
la fuite en avant de l’entité sioniste dans
son agression sanglante contre le peuple
palestinien à Ghaza», déplorant que  «les
massacres deviennent de plus en plus hor-
ribles». Il a noté, à ce sujet, que «les habi-
tants de la bande de Ghaza sont déplacés
de leurs foyers. La famine y règne partout,
en particulier dans le nord. Celui qui survit
aux bombardements meurt de faim, et
celui qui survit à la faim meurt blessé sans
traitement», ajoutant que «l’occupation
pousse avec force les citoyens du nord
vers le sud  et ceux de Khan Yunis et Deir
al-Balah vers Rafah». Le Premier ministre
palestinien a  critiqué «tous ceux qui

encouragent les sionistes à aller sur cette
voie, en particulier les  Etats-Unis, dont la
position est hypocrite». «Ils (les
Américains) disent qu’ils sont contre le
meurtre de civils, mais ils empêchent 
l’adoption de résolutions au Conseil de
sécurité pour arrêter la guerre», a-t-il
regretté, notant que «cette position est
contraire au droit international
humanitaire». M. Shtayyeh a exigé, par
ailleurs, de l’entité sioniste d’ouvrir les
points de passage  menant vers la bande
de Ghaza, pour l’acheminement de l’aide
humanitaire. Dans un autre contexte, le
Premier ministre palestinien a dénoncé «la
rétention continue  par le gouvernement
sioniste  des fonds de compensation», fai-
sant observer que «l’entité sioniste mène
une guerre contre le peuple palestinien à
Ghaza, contre la diaspora et en
Cisjordanie, contre l’humanité, contre la
terre, contre l’argent et contre l’identité». 

L’OMS déplore 
les interpellations de profes-

sionnels de la Santé
Le Directeur général de l’Organisation

mondiale de la Santé (OMS) a exprimé,
hier, son inquiétude quant aux «contrôles
prolongés» et aux interpellations d’agents
de santé dans la bande de Ghaza, suite à
un incident ayant entraîné la mort d’un
patient dans un état critique. «Nous avons
reçu plus de détails sur la mission à haut
risque menée par l’OMS, samedi, à l’hôpi-
tal Al-Ahli de Ghaza. Nous sommes pro-
fondément préoccupés par les contrôles
prolongés et les interpellations d’agents
de santé qui mettent en danger la vie de
patients déjà fragiles», a déclaré Tedros
Ghebreyesus sur le réseau social X. La
mission a été arrêtée deux fois au poste
de contrôle de Wadi Ghaza, tant à l’aller
vers le nord de la bande de Ghaza que
lors du retour. 

Meriem B.

L'armée sioniste intensifie son agression

Ghaza : «L'enfer sur terre», selon l’ONU
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Primaire : du changement dans
l’examen d’évaluation des acquis 

Réduction de la durée et du nombre des matières… 

Par Thinhinane Khouchi 

L
e système d'évaluation
des acquis du cycle
d'enseignement primai-
re, adopté à partir de

l'année dernière et qui permet
d'apporter «une description pré-
cise» des capacités des appre-
nants sans recourir à la notation,
va connaître deux changements
majeurs. En effet, après de mul-
tiples études, analyses et révi-
sions, le ministre de l'Education
nationale, en visite de travail et
d'inspection à Chlef hier, a
annoncé d'importantes nou-
velles mesures concernant l'exa-
men d'évaluation des acquis de
l'enseignement primaire. Selon
des déclarations de Belabed, «la
durée de cet examen passera
cette année de 25 jours à 3 jours,
avec des horaires de 3 heures au
lieu de 6 heures». Par ailleurs, un
autre changement de taille sera
également opéré cette année
avec la réduction du nombre des
matières pour cet examen.
D'après le premier responsable
du secteur, les élèves seront
appelés à examiner dans 6
matières au lieu de 9. «Les
élèves passeront des examens
des trois langues, en plus de
l'histoire, l'éducation islamique et
les mathématiques», a-t-il assuré.
Belabed a également annoncé
que cet examen se tiendra
durant les journées des 12, 13 et
14 mai 2024. Lors de cette visite,
le ministre a procédé à l'inaugu-
ration de nouveaux établisse-
ments scolaires et à la pose de la
première pierre pour la réalisa-
tion de plusieurs projets pédago-
giques. Par ailleurs, il est à noter
que selon le directeur de l'ensei-
gnement primaire au ministère
de l'Education nationale, Difallah
Mohamed,  ce système d'évalua-
tion des acquis du cycle d'ensei-
gnement primaire permet d'ap-

porter une «description précise
du niveau de maîtrise des appre-
nants pour chacune des compé-
tences acquises contenues dans
le programme du cycle d'ensei-
gnement primaire, sans recourir
à la notation (numérique) qui ne
reflète pas le niveau d'acquisition
des compétences». En outre, le
but de cette méthode est d'éva-
luer de manière globale les
acquis au niveau des matières
enseignées et de «rattraper les
lacunes» de l'apprenant avant
son admission au cycle moyen.
Cette démarche permet de pro-
céder notamment à l'évaluation
fonctionnelle en passant des
fonctions de tri et de classement
aux fonctions d'acquisition et de
diagnostic. Selon le respon-

sable, cette évaluation se dérou-
le normalement en classe, en
présence de l'enseignant et de
l'élève, ce qui met l'élève à l'aise
et lui évite d'emblée l'échec dans
son parcours scolaire.
Soulignant que cette évaluation
est «obligatoire et préventive», M.
Difallah avait précisé qu'un «livret
pédagogique» accompagnera
l'apprenant lors de son passage
au cycle moyen, dans lequel
sont mentionnées toutes les diffi-
cultés qu'il rencontre, en vue de
faciliter la tâche à ses futurs
enseignants de ce cycle pour
remédier à ses lacunes. Il s'agit,
là aussi, d'une évaluation locale
à dimension nationale visant à
éloigner les élèves et leurs
parents de toute pression.

Contrairement à l'ancienne for-
mule de l'examen qui entraînait
notamment «un taux élevé de
redoub lement en première
année du cycle moyen», ce qui a
donné lieu à «une hausse du taux
de déperdition scolaire», cette
nouvelle formule d'évaluation va
permettre de connaître les
lacunes de chaque élève avant
son admission au cycle moyen.
Pour sa part, Mme Nassima
Atmani, inspectrice de l'éduca-
tion primaire, avait assuré que
«l'évaluation des élèves qui a eu
lieu l'année dernière a donné
d'impressionnants résultats, y
compris pour les élèves ayant
des difficultés d'apprentissage».

T. K. 

 «La durée de l'examen d'évaluation des acquis de l'enseignement primaire passera 
cette année de 25 jours à 3 jours, à savoir les 12, 13 et 14 mai 2024, et les élèves seront

examinés dans six matières au lieu de neuf», a annoncé, hier, le ministre 
de l'Education nationale, Abdelhakim Belabed. 

L e ministre du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité
sociale, Faycal Bentaleb, a

lancé, hier matin, au Centre fami-
lial de la Cnas à Ben Aknoun, la
deuxième génération de la carte
Chifa, assurant que cette nou-
velle version permettra d'aug-
menter le taux de rembourse-
ment.

Cette nouvelle version a une
capacité de stockage de plus
de 40 ordonnances servies et
de plus de 200 médicaments
remis à la personne assurée.
Par ailleurs, le ministre a annon-
cé une augmentation quant au
taux de remboursement, pas-
sant de 3 000 à 5 000 DA par
ordonnance pour les personnes

dont le taux d'assurance est
inférieur à 100 %. Cette nouvel-
le mesure, exhortée par le prési-
dent de la République, sera
effective à partir de la semaine
prochaine. Environ 12 538 phar-
macies sont conventionnées
avec la Cnas dans le cadre des
procédures du tiers payant,
ainsi que 3 827 médecins trai-
tants, 688 opticiens, 36 cli-
niques de chirurgie cardiaque,
222 centres d'hémodialyse, 119
cliniques d'obstétrique-gynéco-
logie et 344 sociétés de trans-
port sanitaire. Faycal Bentaleb
a souhaité rappeler que grâce
au système du tiers-payant, les
assurés sociaux et les ayants
droit ont pu bénéficier de divers

soins et  prestations sanitaires,
sur l'ensemble du territoire
national. «La carte Chifa a per-
mis de doubler les acquis en
matière de sécurité sociale dans
notre pays, faisant de l'Algérie
l'un des pays leaders dans ce
domaine», a rappelé  le ministre.
Il a également précisé que cette
nouvelle génération de la carte
Chifa présente une intégration
technique élevée, avec des
applications intelligentes et des
plateformes numériques pour
les services de sécurité sociale
au sein du système de paiement
par des tiers, plus rapide et plus
simple. Son système d'exploita-
tion  permettrait la création d'un
environnement commercial

numérique qui constitue un
cadre idéal pour les chercheurs
et les institutions émergentes,
afin de développer des solu-
tions et des services innovants
dans de nombreux domaines,
notamment l'inclusion d'appli-
cation basée sur l'intelligence
artificielle, qui n'étaient pas pré-
sentes dans l'ancienne version,
a-t-il ajouté. Pour pouvoir béné-
ficier de la carte Chifa, il faut être
affilié à un organisme social et se
rendre au niveau du centre de
paiement d'affiliation. A noter
que la carte Chifa est délivrée
gratuitement aux personnes
remplissant les critères cités pré-
cédemment.       Bachir Doudou 

Augmentation du taux de remboursement des médicaments 

Lancement de la nouvelle carte Chifa

Le canapé 
de Sinouar
Suite de la page une

O n s'aperçoit avec ce
premier parachuta-
ge qu'entrer dans

Ghaza est une chose, et
qu'en sortir en est une autre.
Les troupes spéciales opé-
rant dans Khan Younes y
sont en fait encerclées.
Israël prétend y mener la
mère des batailles, affirmant
que c'est en réalité là qu'est
le QG du Hamas, alors que
jusque-là celui-ci était censé
se trouver dans la partie
nord de Ghaza, très précisé-
ment dans les sous-sols de
l'hôpital al-Shifa. Voilà que
maintenant on apprend qu'il
est à Khan Younes. La preu-
ve : c'est là qu'habite Yahya
Sinouar le chef militaire du
Hamas. Des chaînes israé-
liennes ont montré un cana-
pé, assurant que c'était celui
de Sinouar. En fait, ils ont
pris le premier canapé venu,
et ils ont décidé que 
c'était celui de Sinouar,
comme si leur intention était
de le proposer après cela
dans une vente aux
enchères. L'autre fait tout
récent méritant d'être évo-
qué, car révélateur lui aussi
de l'état d'esprit qui règne en
ce moment en Israël, c'est la
n o u v e l l e r e n c o n t r e d e
Benjamin Netanyahou avec
les familles des détenus,
laquelle a failli tourner, ont
rapporté des médias en
général bien informés, à la
f o i r e d ' e m p o i g n e . D e s
parents seraient entrés en
furie contre un chef de gou-
vernement qui ne leur sem-
blait pas faire de la libération
des leurs la première des
priorités. Il s'en est fallu de
peu qu'ils ne s'en prennent à
lui physiquement. C'est vrai-
semblablement après cette
rencontre tumultueuse qu'un
média a révélé que d'après
une source officielle ayant
requis l'anonymat, les autori-
tés israéliennes auraient fait
savoir aux médiateurs
qu'elles étaient disposées à
envisager un nouvel échan-
ge de prisonniers avec le
Hamas. Ce sur quoi al-Jazira
s'est tournée vers le porte-
parole du Hamas Oussama
Hamdane pour lui deman-
der ce qu'en pensait son
organisation. Sa réponse a
consisté à rappeler la posi-
tion de cette dernière : plus
d'échange de détenus avant
l'arrêt complet de l'agression
israélienne. En clair : que
Netanyahou et les siens n'at-
tendent rien de nous qui soit
de nature à diminuer la pres-
sion s'exerçant sur eux par
les familles des otages et
p r i s o n n i e r s , d o n t t o u t
indique qu'elle ira croissant.

M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Louisa Hanoune souligne la nécessité
d'immuniser l'Algérie 

Par Halim O.

D
ans une déclaration à
la presse au terme de
l'audience que lui a
accordée le président

de la République, Abdelmadjid
Tebboune, au siège de la
Présidence de la République,
Mme Hanoune a indiqué que
cette rencontre était une occa-
sion pour évoquer «la situation
interne du pays sous tous les
aspects politique et socio-écono-
mique ainsi que la situation dans
notre environnement africain,

outre les moyens d'immuniser
l'Algérie pour lui permettre de
résister en cette conjoncture
mondiale marquée par des bou-
leversements et des crises crois-
santes».

La même responsable a éga-
lement souligné que l'Algérie
«est ciblée en raison de ses posi-
tions, de ses traditions, de son
histoire et de sa situation», met-
tant en avant «l'importance de
réfléchir à tous les moyens poli-
tiques pour protéger le pays
contre toutes velléités étrangères

qui visent à lui porter atteinte».
Elle a aussi indiqué que sa

rencontre avec le président de la
République a permis d'évoquer
«la guerre d'extermination menée
contre le peuple palestinien dans
la bande de Ghaza et en
Cisjordanie, ainsi que ses graves
conséquences au niveau régio-
nal et ses retombées au niveau
international», saluant, à ce pro-
pos, les engagements de
l'Algérie, Etat et peuple, envers le
peuple palestinien. 

H. O.

 La secrétaire générale (SG) du Parti des travailleurs (PT), Louisa Hanoune, a souligné, lundi, la nécessité
d'immuniser l'Algérie dans une conjoncture mondiale marquée par les bouleversements et les crises croissantes.

Dans une conjoncture mondiale marquée par les bouleversements et les crises 

A c t u e l

L e ministre de l'Industrie et de la
Production pharmaceutique, Ali
Aoun, a insisté, lundi à Oran, sur la

nécessité de faciliter les mesures d'enre-
gistrement des nouveaux médicaments et
leur contrôle, dans les délais impartis.

Supervisant l'inauguration de l'annexe
régionale de l'Agence nationale des pro-
duits pharmaceutiques, dans la commune
de Bir El-Djir, baptisée au nom du moud-
jahid défunt Benyoucef Benkhedda, à l'oc-

casion de la commémoration du 63e anni-
versaire des manifestations du 11
décembre 1960, le ministre a mis l'accent
sur «l'importance du respect des délais
accordés aux investisseurs et producteurs
de médicaments pour l'enregistrement
des nouveaux médicaments et leur contrô-
le».

Il a ajouté : «Il n'est pas acceptable de
conserver un dossier plus d'un mois pour
l'enregistrement et le contrôle des médica-

ments et aucune excuse ne peut être
acceptée pour restreindre les services
fournis par l'annexe régionale de l'Agence
nationale des produits pharmaceutiques
aux investisseurs et producteurs de médi-
caments».

En marge de l'inauguration de cette
infrastructure, des conventions ont été
signées entre l'Agence nationale des pro-
duits pharmaceutiques et les universités
d'Oran 1, d'Alger 1 et de Tlemcen, pour

effectuer des stages de formation au pro-
fit des étudiants en pharmacie, biologie et
chimie, ainsi que pour échanger des
expériences et mener des recherches.

A noter que l'annexe située à proximité
de l'Etablissement hospitalier universitaire
(EHU) 1er-Novembre-1954  comprend un
bloc administratif, des laboratoires et
d'autres services, tels que les services
physico-chimiques, pharmaceutiques et
microbiologiques. Farid N.

Ali Aoun :

Nécessité de faciliter les mesures d'inscription des nouveaux médicaments et leur contrôle dans les délais impartis 

L e Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale
de l'ONU (Cerd) a appelé

le Maroc à respecter le  droit du
peuple sahraoui à l'autodétermi-
nation conformément au droit
international. L'organe d'experts
en droits de l'Homme, chargé de
surveiller la mise en œuvre de la
Convention internationale sur
l'élimination de toutes les forces
de discrimination raciale, a clos
les travaux de sa 111e session
qui s'est tenue du 20 novembre
au 8 décembre, en rendant ses
observations concernant l'exa-
men de deux rapports pério-
diques du Maroc. Regrettant l'ab-
sence de solution sur la question
relative à l'exercice du droit à
l'autodétermination du peuple

sahraoui, le Cerd s'est associé
aux recommandations du Comité
des droits de l'Homme et du
Comité des droits économiques,
sociaux et culturels, en appelant
le Maroc à respecter le droit du
peuple sahraoui à l'autodétermi-
nation conformément au droit
international. Le Comité s'est dit
«préoccupé par des allégations
selon lesquelles des activistes,
des défenseurs des droits de
l'Homme, des mouvements estu-
diantins et des organisations sah-
raouis qui défendent le droit à
l'autodétermination du peuple du
Sahara occidental et l'identité
sahraouie, sont la cible d'intimi-
dations et de surveillance, font
l'objet de contrôles fréquents de
la part des forces de l'ordre et se

heurtent à des obstacles en
matière d'enregistrement et de
tenue de réunions».  Il a, en outre,
exprimé ses préoccupations
concernant «les informations indi-
quant que les autorités maro-
caines ont empêché et réprimé
des rassemblements en faveur du
droit à l'autodétermination et les
commémorations sahraouies, au
détriment de l'exercice de leur
droit à la liberté d'expression,
d'association et de réunion».
Dans ce contexte, le Cerd a
demandé au Maroc d'«adopter
les mesures nécessaires pour
garantir, dans la loi et dans la pra-
tique, l'exercice effectif par les
Sahraouis de leurs droits, y com-
pris à la liberté d'expression, d'as-
sociation et de réunion».

Rabat épinglé pour
son usage excessif de

la force à l'encontre
des migrants 

Par ailleurs, le Comité onu-
sien a appelé le Makhzen à
«veiller à ce que les activistes, les
défenseurs des droits humains,
les mouvements estudiantins et
les organisations sahraouis puis-
sent opérer libres de toute interfé-
rence indue du Maroc et sans
crainte de représailles ou de res-
trictions injustifiées de leurs activi-
tés». Il lui a également demandé
de «prendre les mesures néces-
saires de sorte que tous les cas
de répression de rassemble-
ments, y compris par l'usage

excessif de la force de la part des
responsables de la loi, de sur-
veillance et de représailles à
l'égard d'activistes, de défenseurs
des droits de l'Homme et des
manifestants, fassent l'objet d'en-
quêtes efficaces, approfondies et
impartiales, et que les respon-
sables soient sanctionnés et les
victimes obtiennent une répara-
tion adéquate». Sur un autre
registre, le Comité s'est dit préoc-
cupé par «les allégations de profi-
lage racial et de recours excessif
à la force par la police marocaine
et d'autres responsables de l'ap-
plication des lois contre les
migrants, les demandeurs d'asile
et les réfugiés, ainsi que par les
arrestations, détentions et dépla-
cements forcés du nord vers le
sud, qui ont touché de manière
disproportionnée les migrants
subsahariens». Ainsi, il a appelé
le Maroc à «interdire le profilage
racial dans sa législation et à
prendre des mesures appro-
priées pour mettre fin aux arresta-
tions et détentions arbitraires, aux
réinstallations forcées et au
recours excessif à la force, en
particulier à l'égard des migrants,
des demandeurs d'asile et des
réfugiés des pays subsahariens».
Le Cerd a également exhorté les
autorités marocaines à «enquêter
sur tous  les cas de profilage
racial, de mauvais traitements et
d'abus d'autorité de la part des
responsables de l'application des
lois, de poursuivre et de sanc-
tionner les responsables et de
veiller à ce que les victimes aient
accès à des recours utiles». 

R. A.

ONU
Le Cerd appelle le Maroc à respecter le droit du peuple sahraoui à l'autodétermination 

L e président de
l'Assemblée populaire
nationale (APN), Brahim

Boughali, a affirmé, lundi depuis
la capitale argentine Buenos
Aires, que les manifestations du
11 décembre 1960 «ont battu en
brèche toute thèse ne consa-
crant pas le principe de la liberté
et de la souveraineté absolues»,
a indiqué un communiqué de la
chambre basse du Parlement.

M. Boughali qui se trouve à
Buenos Aires pour participer, en
tant que représentant du prési-
dent de la République,
Abdelmadjid Tebboune, à la

cérémonie d'investiture du nou-
veau président élu de la
République Argentine, Javier
Milei, a rappelé que les manifes-
tations du 11 décembre 1960 se
voulaient «une affirmation de la
poursuite de la glorieuse
Révolution de Novembre, du ral-
liement du peuple algérien à
l'Armée de libération nationale
(ALN) et de son attachement aux
principes de la Déclaration du 1er

Novembre, de même qu'elles ont
battu en brèche toute thèse ne
consacrant pas le principe de la
liberté et de la souveraineté
absolues». 

Après avoir souligné que les
slogans «L'Algérie pour les
Algériens» et «L'Algérie musul-
mane et indépendante» conti-
nuent «encore de retentir à l'hori-
zon et d'être jusqu'à ce jour une
source de valeurs et d'enseigne-
ment dont s'inspirent les
Hommes libres du monde», M.
Boughali a rappelé l'impact de
ces manifestations, lorsque
l'Assemblée générale (AG) de
l'Organisation des Nations unies
(ONU) a été amenée à adopter la
décision sur la décolonisation et
à considérer la soumission des
peuples à la domination étrangè-

re comme un déni des droits fon-
damentaux de l'Homme et
contraire à la charte des Nations
unies.

Au terme de son allocution,
M. Boughali a affirmé que «le
message sacré légué aux géné-
rations par les moudjahidine et
chouhada reste une lourde res-
ponsabilité et dont les valeurs et
principes doivent être inculqués,
notamment ceux relatifs au sou-
tien aux causes justes et aux
peuples opprimés, en vue de
préserver la mémoire nationale et
la glorieuse histoire de notre
Révolution».                        K. L.

Décembre 1960
Les manifestations ont battu en brèche toute thèse

ne consacrant pas le principe de souveraineté absolue   



Par Salima K.

A
ce titre, le représentant
de l'Union nationale
des paysans algériens
(UNPA) et des experts

du secteur ont indiqué à l'APS
que le transfert des projets des
silos de stockage aux walis per-
mettra de conférer de la transpa-
rence dans la gestion du stocka-
ge des céréales à travers la sur-
veillance et le suivi permanents. 

Dans ce contexte, le secrétai-
re général (SG) de l'UNPA,
Abdellatif Dilmi, a indiqué que
l'Algérie a accusé un retard dans
la construction de silos de stoc-
kage des céréales, précédem-
ment confiée à l'Office algérien

interprofessionnel des céréales
(OAIC), se félicitant de la déci-
sion du président de la
République de les transférer aux
walis. Assurer le stockage des
produits nationaux, estime le SG
de l'UNPA, contribuera à réaliser
une autosuffisance et une sécuri-
té alimentaire durable.  «Le wali
est le premier responsable de la
wilaya en ce qui concerne de
nombreux volets, notamment
celui de l'agriculture qui consti-
tue l'un des principaux secteurs
devant être suivis», a-t-il soute-
nu, appelant les walis à accorder
une importance majeure à ce
secteur qui participera à l'édifi-
cation et au renforcement de
l'économie nationale. Appelant

les walis à accélérer la cadence
de réalisation des silos notam-
ment avec les récoltes abon-
dantes qui pourraient être enre-
gistrées grâce aux pluies, le
représentant de l'UNPA a souli-
gné la nécessité de se tourner
davantage vers la production de
produits stratégiques à large
consommation, à l'instar des
céréales, des viandes et des
fruits et légumes, pour ne plus
les importer.  De son côté, le SG
du Conseil interprofessionnel de
la filière céréales, Abdelghani
Benali, a estimé que le wali
jouissait de prérogatives lui per-
mettant d'organiser et de contrô-
ler le stockage des céréales,
mettant en avant son rôle pivot

dans la sélection des terres des-
tinées à la concrétisation des
projets, mais aussi dans le suivi
et le contrôle de leur réalisation.
Il a également souligné l'impor-
tance du projet des silos de
stockage des céréales, ajoutant
que les décisions du président
de la République concernant
l'accompagnement et la facilita-
tion du travail de l'agriculteur,
ainsi que d'avoir chargé les walis
de suivre les silos de stockage
«contribueraient à conférer
davantage de transparence à la
gestion de l'opération de stocka-
ge des céréales grâce aux préro-
gatives des walis». Il a affirmé
que le Conseil interprofessionnel
de la filière céréales «est pleine-

ment disposer à coopérer avec
les walis et à leur fournir toutes
les informations, tous les rap-
ports et les projets relatifs à la
filière céréalière». A son tour,
Aissa Mansour, expert agricole, a
indiqué que les services des
wilayas auront un impact positif
sur le suivi de la réalisation des
silos et le contrôle de leur
conformité aux standards, ce qui
est à même de contribuer à la
réussite des opérations de stoc-
kage sans entraîner pour autant
une détérioration de la qualité
des céréales. L'expert a appelé
également à conjuguer les
efforts des walis avec les direc-
teurs des Chambres d'agricultu-
re au niveau des wilayas et les
représentants de l'OAIC, pour
donner une impulsion et contri-
buer davantage au développe-
ment de la filière céréalière et
d'augmenter les quantités récol-
tées après chaque saison de
moisson, ajoutant que cette
coopération permettrait égale-
ment de mettre fin aux pertes
occasionnées par le mauvais
stockage.

Pour rappel, le Président
Tebboune a ordonné, lors de la
réunion du Conseil des ministres
qu'il a présidée dimanche der-
nier, de «transférer immédiate-
ment les projets des silos de
stockage des céréales aux walis
de la République, avec élabora-
tion d'une étude exhaustive sur le
dossier, sous la supervision
directe du ministère de
l'Agriculture, et le suivi rigoureux
de la saison agricole actuelle, en
chargeant les walis de mener
des campagnes d'inspection
quotidiennes des surfaces
emblavées afin de faciliter les
tâches des agriculteurs». Le
Président Tebboune a souligné
que l'élargissement des capaci-
tés de stockage s'inscrivait dans
le cadre de la nouvelle politique
et de la vision prospective de
l'Etat concernant la question de
la sécurité alimentaire.

S. K. 

Un transfert pour la réalisation 
d'une sécurité alimentaire durable 

Des professionnels et experts du domaine agricole ont mis en exergue, avant-hier, l'importance de la décision du
président de la République, Abdelmadjid Tebboune, lors du dernier Conseil des ministres, relative au transfert des
projets des silos de stockage aux walis de la République. Selon eux, cette décision permettra de conférer davantage

de transparence en la matière, à réaliser l'autosuffisance céréalière et à assurer une sécurité alimentaire durable. 

L a Bourse de Tokyo était dans le vert
hier en début de séance, encoura-
gée par le regain de faiblesse du

yen la veille lié à l'essoufflement des spé-
culations sur un tournant imminent et plus
restrictif de la politique monétaire japonai-
se. L'indice vedette Nikkei prenait 0,81 %
à 33 058,73 points vers 00h50 GMT et l'in-
dice élargi Topix gagnait 0,4 % à 2 367,96
points. Le yen a brutalement faibli lundi
par rapport au dollar, effaçant la quasi

totalité de ses gains de la semaine derniè-
re, en raison de spéculations désormais
inverses sur la Banque du Japon (BoJ).
Celle-ci ne verrait pas de raison de mettre
fin à son taux négatif de court terme dès
ce mois-ci, n'ayant pas encore assez de
garanties que les hausses de salaires
dans le pays vont durer et produire ainsi
un cercle inflationniste vertueux. La baisse
du yen est un mouvement de change
favorable pour les valeurs exportatrices

japonaises et rend aussi les actions nip-
pones moins chères pour les investis-
seurs étrangers. Les investisseurs à Tokyo
restaient toutefois prudents dans l'en-
semble, car divers indicateurs écono-
miques – dont l'indice d'inflation CPI de
novembre aux Etats-Unis dès hier – sont
attendus cette semaine, ainsi que des
décisions de politique monétaire aux
Etats-Unis et en Europe. Le dollar redes-
cendait à 145,77 yens vers 00h45 GMT,

contre 146,16 yens avant-hier à 21h00
GMT. Mais le billet vert s'était apprécié de
près de 1 % durant la même journée face
à la monnaie japonaise. L'euro se négo-
ciait pour 156,93 yens, contre 157,34 yens
la veille, et cotait à 1,0765 dollar, stable
par rapport à lundi 21h00 GMT. Sur le
marché du pétrole, le baril de WTI améri-
cain était en mini-hausse  (+0,11 % à
71,40 dollars vers 00h35 GMT).

R. E.

Marchés de change  

La Bourse de Tokyo progresse grâce 
à la baisse du yen

Gestion des silos de stockage des céréales par les walis 
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Par Abla Selles

O
rganisée par le
Centre national de
documentation, de
presse, d'images et

d'information (CNDPI) et
accueillie au Palais de la culture
Moufdi-Zakaria, l'exposition pro-
pose une centaine de photogra-
phies revisitant les manifesta-
tions populaires organisées à

Alger et à travers plusieurs villes
du pays, pour revendiquer le
droit à l'autodétermination.

Des photos en noir et blanc
montrent des manifestants algé-
riens descendus dans les rues

d'Alger et arborant l'emblème
national et des pancartes pour
exprimer leur attachement à une
«Algérie libre et indépendante».
Les photos montrent également
la férocité des forces d'occupa-
tion qui ont encerclé la capitale
lors des ces manifestations
populaires, réprimées dans le
sang.

L'exposition propose, à ce
propos, de revisiter des «souve-
nirs sinistres» des crimes com-
mis par les forces d'occupation
contre des Algériens, notam-
ment les enfants qui, eux aussi,
n'ont pas été épargnés par
l'atrocité du colonialisme.

Les souffrances subies aux
enfants, mal-nourris et mal-soi-
gnés durant l'occupation, ont
été rappelées à travers des cli-
chés montrant les conditions
«misérables» vécues par cette
catégorie. L'exposition passe en
revue, d'autre part, les premiers
essais nucléaires dans le
Sahara algérien, effectués par la
France coloniale à Reggane en
1960, ainsi que les installations
du programme nucléaire fran-

çais à Tanzrouft, au sud-est de
Reggane, à Adrar. Des coupures
de presse des articles faisant
écho de l'explosion de la pre-
mière bombe atomique à
Reggane sont exposées pour
rappeler ces sinistres essais qui
ont provoqué de graves réper-
cussions sur la vie humaine et
l'environnement.

Les victimes des effets de la
radioactivité, conséquence des
essais nucléaires menés en
févier 1960 à Reggane, sont
également revisitées à travers
des photos des habitants souf-
frant de malformations.

L'exposition revient égale-
ment sur les conditions «diffi-
ciles» d'enseignement des
enfants durant la guerre de
Libération nationale, à travers
des images d'élèves en appren-
tissage en milieux dénués de
commodités.

L'exposition se poursuivra
jusqu'à jeudi, simultanément au
Palais de la culture Moufdi-
Zakaria et à travers trois autres
établissements culturels de la
capitale.                             A. S. 

Une exposition de photos pour témoigner 
de la cruauté du colonisateur  

Des témoignages concrets sur les manifestations du 11 Décembre 1960 sont à découvrir lors 
d'une exposition de photographies ouverte lundi à Alger, dans le cadre de la commémoration du 63e

anniversaire de cet évènement historique.

L e court-métrage «Koullouna
Nantami» (Nous avons tous une
appartenance) de l'étudiant

Mohamed-Larbi Bourourou, de
l'Université de Skikda, a remporté le prix
du meilleur film aux 2es Journées natio-
nales du cinéma étudiant, ouvertes
dimanche à l'Université du 20-Août-1955
de Skikda.

Le prix a été décerné sur décision una-
nime du jury composé de professeurs
d'université spécialisés dans l'audiovisuel
et de cadres de la Direction de la culture
et des arts de la wilaya de Skikda.

Selon un membre de ce jury, «le film se
distingue par sa cohérence en termes de
contenu, d'idées et de réalisation, d'autant
que l'auteur a traité de manière profession-
nelle un sujet délicat, éminemment

social». Le réalisateur, Mohamed-Larbi
Bourourou, a indiqué à l'APS que son film
traite de la souffrance d'un garçon atteint
du syndrome rare de Treacher-Collins,
conséquence d'une anomalie génétique
qui entraîne, au cours de la vie embryon-
naire, un mauvais développement de cer-
taines structures de la face qui fait que les
personnes atteintes ont des malforma-
tions plus ou moins importantes du visa-
ge, des oreilles et des yeux.

Le jeune étudiant-réalisateur a indiqué
avoir tenté, à travers son court-métrage
d'une durée de 4 minutes et 30 secondes,
de «mettre en évidence la souffrance du
patient atteint de ce syndrome, le harcèle-
ment auquel il est exposé de la part de ses
collègues et comment il vit avec cette
maladie».

Le 2e prix est revenu au film «Le faux
virage», réalisé par Mohamed Islam
Saoula, de l'Université de Skikda, tandis
que le 3e a été décerné ex æquo pourr les
films «Pour son père» d'Abdeldjalil
Boulehbal de l'Université Badji-Mokhtar
d'Annaba, et «Fuis !» d'Ahmed Bellem de
l'Université Abdelhamid-Benbadis de
Mostaganem.

Souhila Chaoui, spécialiste de l'audio-
visuel et professeur à la Faculté des
sciences de l'information et de la commu-
nication de l'Université du 20-Août-1955 et
membre du jury, a souligné qu'en dépit de
faibles moyens, les étudiants en lice ont
laissé apparaître de belles aptitudes dans
la réalisation de courts métrages, ce qui
est annonciateur d'un avenir prospère
pour le cinéma en Algérie.

La 2e édition des Journées nationales
du cinéma étudiant, organisées sur trois
jours, a enregistré la participation de 10
courts métrages réalisés par des étu-
diants des universités de Constantine,
Annaba, Saïda, Oum El Bouaghi, Tizi
Ouzou, Mostaganem et  Skikda.

Selon, Adel Ramram, président de
l'Association des Jeunes étoiles, organi-
satrice de cette édition initiée en coordina-
tion avec la Direction de la culture et des
arts de la wilaya de Skikda et l'Université
du 20-Août- 1955, ces journées visent à
permettre à des étudiants de différents
horizons de se contacter et d'échanger
des connaissances et des expériences
dans le domaine de la production cinéma-
tographique.

L. B.

Journées du cinéma étudiant à Skikda

«Koullouna Nantami» sacré meilleur film 

U ne route pavée d'or pour
Justine Triet et «Anatomie
d'une chute» ? Après une

Palme d'or ovationnée au dernier
festival de Cannes, le long
métrage avec Sandra Hüller
poursuit son chemin vers les
Oscars, lentement mais sûre-
ment. Il a obtenu ce lundi un total
de quatre nominations aux
Golden Globes 2024. Et il y a de
très fortes probabilités qu'il y
brille. Pourtant, il y a quelques
semaines encore, l'humeur
n'était pas au beau fixe. La sur-
prise avait en effet été totale, et la
déception amère pour la réalisa-

trice d'«Anatomie d'une chute»,
lorsque le 21 septembre, le nom
du représentant de la France aux
Oscars dans la catégorie
«meilleur film en langue étrangè-
re» était annoncé par le CNC. Au
thriller avec Swann Arlaud, la
commission de producteurs,
vendeurs internationaux et de
distributeurs américains a préfé-
ré «La passion de Dodin
Bouffant». Un film de Trân Anh
Hùng qui pourrait d'ailleurs ne
pas apparaître du tout dans la
shortlist pour ce prix.

Le 27 novembre dernier, aux
Gotham Awards qui récompen-

sent les films indépendants et
préfigurent souvent des favoris
pour les nominations aux
Oscars, «Anatomie d'une chute»
n'est pas reparti les mains vides.
La cérémonie qui s'est tenue à
New York a remis le trophée du
«meilleur scénario» à Justine
Triet et Arthur Harari, et à la réali-
satrice celui du «meilleur long
métrage international».

Autre cérémonie, et encore
plus de statuettes quelques jours
plus tard. Le samedi 9
décembre, le film-procès est
reparti avec cinq prix de la 36e

édition des European Film

Awards qui s'est tenue à Berlin :
meilleur film européen de l'an-
née, meilleure réalisation,
meilleure actrice pour Sandra
Hüller, meilleur scénario et
meilleur montage. «Ce n'est pas
la décision de la France, c'est la
décision de 5 personnes dans un
bureau. Ce n'est qu'une poignée
de personnes, que je respecte,
mais je pense que ce n'est pas
représentatif du nombre colossal
de personnes qui ont vu le film
en France et ailleurs».

En effet, «Anatomie d'une
chute» est un succès critique
certes, mais également auprès

du public. Et cela se voit au box-
office. En France, le film a totali-
sé plus de 1,3 million d'entrées.
Mieux encore, à l'international il a
passé la barre des 1 million d'en-
trées d'après Unifrance, réalisant
de très beaux scores aux États-
Unis, au Royaume-Uni mais
aussi en Belgique, en Grèce, en
Suisse ou encore en Irlande ou
en Allemagne. Et c'est sans
compter sur les nouveaux mar-
chés auxquels le film sera propo-
sé en 2024, notamment
l'Amérique du Sud, le Japon et
l'Australie.

R. I.

Cinéma

«Anatomie d'une chute» aux Oscars ? 

Commémoration des évènements du 11 Décembre 1960
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Par Rosa C.

L’heure limite de 07h00 GMT
fixée la semaine dernière
par le président émirati de

la COP28, Sultan Al Jaber, est
passée sans accord, comme de
nombreux négociateurs le crai-
gnaient. Le dernier projet de
texte mis sur la table lundi par
Sultan Al Jaber est jugé trop
faible par l’Union européenne,
les États-Unis, les petits États
insulaires et de nombreux pays
sud-américains pour répondre à
la crise climatique. De l’autre
côté, l’Arabie saoudite et ses
alliés exportateurs de pétrole
sont sur une ligne dure, refusant
tout texte s’attaquant aux éner-
gies fossiles qui font leur riches-
se. «Nous nous y attendions», a
affirmé hier le directeur général

de la COP28, Majid Al Suwaidi.
«Nous voulions que le texte
déclenche une conversation», a-
t-il ajouté, se félicitant de désor-
mais connaître les véritables
«lignes rouges» des différentes
nations. Ce document de 21
pages laisserait toute latitude
aux pays signataires de l’accord
de Paris pour choisir leur maniè-
re de «réduire» des énergies fos-
siles, sans obligation. Il ne fixe
plus aucun objectif commun de
«sortie» du pétrole, du gaz et du
charbon, pourtant envisagé dans
les versions antérieures. Le com-
missaire européen au Climat,
Wopke Hoekstra, a évoqué une
«super-majorité» de pays récla-
mant plus d’ambition, sur les 194
pays (et l’UE) signataires de l’ac-
cord de Paris de 2015.
L’émissaire allemande Jennifer

Morgan a même calculé que 
80-85 % des pays s’opposaient
au texte. «Le texte est inaccep-
table et bien en-deçà de l’ambi-
tion nécessaire pour maintenir
nos îles au-dessus de la surface
des eaux», a dénoncé hier
Joseph Sikulu, responsable pour
le Pacifique de l’ONG 350.org

Les Européens ne cessent de
se parler pour se coordonner.
Diplomates et ministres usés par
les nuits sans sommeil cher-
chent à rendre le texte plus
contraignant mais aussi accep-
table par le plus grand nombre.
Mais l’espoir de faire adopter un
texte historique appelant à la sor-
tie du pétrole, du gaz et du char-
bon le jour du 8e anniversaire de
l’accord de Paris semble désor-
mais très improbable. Comment
lever l’objection des pays du
Golfe, toute décision à la COP se
faisant par consensus ? Depuis
une conférence à Doha, le
ministre koweïtien du Pétrole,
Saad al-Barrak, a dénoncé une
«attaque agressive» de la part
des Occidentaux. Son homo-
logue irakien, Hayan Abdel-
Ghani, juge lui que «les énergies
fossiles resteront la principale
source d’énergie dans le
monde». Certains des pays les
plus favorables à une «sortie» du
pétrole ont pour leur part signalé
qu’ils étaient prêts à sacrifier ce
mot, en échange d’engage-
ments significatifs. «Je ne suis

pas marié à un mot mais j’insiste
sur le fait que la signification de
cette formulation, quelle qu’elle
soit finalement, doit être extrême-
ment ambitieuse», a dit, hier, le
ministre danois du Climat, Dan
Jørgensen. Le Canadien Steven
Guilbeault a évoqué aussi dans
la nuit «d’autres formulations qui
ont été proposées qu’on serait
très intéressés à regarder». Une
formulation figurant dans des
ébauches de textes précédents
rapprochait par exemple dans la
même phrase le développement
des renouvelables et le rempla-
cement des fossiles. Une tournu-
re faisant écho à une déclaration
conjointe en novembre entre
Chine et États-Unis, les deux pre-
miers émetteurs mondiaux. La
Chine n’a pas fait de commentai-
re officiel depuis la parution du
dernier texte lundi soir, mais elle
n’est pas considérée comme un

obstacle sur la voie d’un com-
promis. «Je ne dirais pas que la
Chine combat avec nous, mais
nous ne combattons pas la
Chine», résume un négociateur
occidental. Autre enjeu poussé
par de nombreux pays moins
développés : proposer dans le
texte des trajectoires différen-
ciées pour la transition des pays,
en fonction de leurs moyens.
«On peut évidemment accepter
qu’il y ait des rédactions qui rap-
pellent qu’on ne part pas tous du
même point, que c’est probable-
ment les pays développés, les
pays qui en ont les moyens qui
doivent être les premiers à faire
des efforts», suggère la ministre
française Agnès Pannier-
Runacher. «Les deux doivent être
intrinsèquement liés», a dit
Arlette Soudan-Nonault, ministre
de l’Environnement du Congo.

R. C.

COP28 

«Lignes rouges» et possibles
compromis sur les énergies fossiles 

Quelle sera la bonne formule permettant un accord sur les énergies fossiles ? Au dernier jour prévu de la COP28 
à Dubaï, les négociateurs défendaient, hier, leurs «lignes rouges» mais signalent aussi les compromis 

qu'ils sont prêts à faire pour éviter un échec.

Le gouvernement français semblait assez serein vis-à-vis de la
motion de censure présentée cette semaine par les écolo-
gistes au Parlement pour rejeter l’examen de la loi

Immigration. Les marconistes ne pensaient pas que la droite tradi-
tionnelle pourrait se résoudre, malgré ses désaccords affichés, à
voter à l’unisson avec le Rassemblement National et La France
Insoumise. Pourtant, l’ensemble de l’opposition a fait fi des gué-
guerres des égos habituelles pour se rassembler et voter pour
rejeter le texte de Gérald Darmanin, pour des raisons bien diffé-
rentes selon les partis. Car si les écologistes et les Insoumis
notamment rejettent en bloc l’idée même de cette loi, étant eux
favorables à des légalisations massives de sans-papiers et à un
accueil plus large des migrants, pour le RN et LR le texte présen-
té par le ministre de l’Intérieur n’est pas assez ferme et constitue-
rait même un appel d’air pour de nouvelles migrations. Les deux
partis soutiennent l’idée d’un référendum sur l’immigration et
d’une immigration zéro. L’Assemblée Nationale a ainsi adopté par
270 voix contre 265 la motion de rejet préalable au projet de loi,
infligeant une très lourde défaite politique au gouvernement.
Darmanin s’est suite à cela immédiatement rendu à l’Élysée, où il
a remis sa démission au président de la République, qui l’a refu-
sée. «C’est un échec, bien évidemment, parce que je veux donner
des moyens aux policiers, aux gendarmes, aux préfets, aux magis-
trats pour lutter contre l’immigration irrégulière», a affirmé Gérald
Darmanin le soir même. La Premier ministre, Élisabeth Borne, a,
de son côté, accusé les oppositions de «refuser le débat».
Emmanuel Macron, lui, attend du gouvernement des propositions
pour lever les «blocages» et «aboutir à un texte de loi efficace», a
précisé l’Élysée. Élisabeth Borne a convié les ministres concernés
et les présidents de groupes parlementaires de la majorité lundi
soir pour une réunion de crise. Rien n’y a été tranché, a indiqué
une source de l’exécutif. La motion de rejet était défendue par le
groupe écologiste. Son adoption par l’Assemblée entraîne l’inter-
ruption de l’examen du texte avant même que ne soient abordés
les articles au fond. Une autre réunion, cette fois-ci avec le chef de
l’État, s’est tenue hier matin. Le gouvernement peut choisir désor-
mais de laisser le texte poursuivre son parcours législatif au Sénat
ou en commission mixte paritaire réunissant députés et sénateurs,
ou décider de l’abandonner. «Nous verrons ce que nous décide-
rons», a déclaré Gérald Darmanin en précisant que le chef de l’É-
tat avait demandé que lui soit présentée dès cette semaine «une
suite pour ce texte». Cette défaite si elle est humiliante pour l’exé-
cutif l’est encore plus pour le ministre de l’Intérieur pour qui la
motion de censure est un véritable camouflet personnel. Lui qui
espérait un succès qui lui donnerait des ailes pour la présidentiel-
le à venir aura du mal à se relever de cet échec. Quant aux
rumeurs persistantes prédisant une nomination à Matignon en jan-
vier du Premier policier de France, elles devraient se faire plus dis-
crètes, pour le moins. F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Rejet
Commentaire 

Le froid glacial s’estompe à
mesure que l’on s’enfonce

dans la cave. Au bout d’un déda-
le d’étroits couloirs, une «cellule»
de 5 m2 : Lioubov Ganjela, une
Ukrainienne de 63 ans, va y vivre
son deuxième hiver. Cinq étages
au-dessus, dans cet immeuble
de Lyman, dans l’est de
l’Ukraine, l’appartement de la
sexagénaire est occupé par la
neige et des pigeons. Il a été
détruit en avril 2022, peu avant
que cette cité industrielle ne
tombe aux mains des forces
russes. Si l’armée de Kiev l’a
reprise l’automne suivant, les
bombardements y sont encore
réguliers, et la reconstruction
une ambition encore très théo-
rique. Fin février 2022, «quand la
guerre a éclaté, j’ai commencé à
prendre certaines de mes
affaires, pour les installer au
sous-sol», dit-elle. «Mes voisins
me demandaient pourquoi je
descendais à la cave, en disant
que ça ne durerait que deux,
trois semaines», poursuit d’une
voix énergique Lioubov Ganjela.
Après la destruction de son
appartement, elle a pris place
dans la cave à temps plein, y

passant notamment l’hiver 2022-
2023, lorsque les bombarde-
ments russes à répétition
visaient les infrastructures éner-
gétiques ukrainiennes, plon-
geant la population dans le noir
et le froid. «Au début, il faisait très
froid (dans la cave), même l’eau
se transformait en glace», se
souvient l’employée de gare à la
retraite. Cette année, les choses
se présentent mieux, raconte-t-
elle, alors que dehors le thermo-
mètre affiche -2°C. «Nous avons
réussi à rendre l’endroit plus
chaud. Je n’ai donc plus peur s’il
fait très froid dehors», dit Lioubov
Ganjela, qui partage le sous-sol
de l’immeuble avec un voisin. La
sexagénaire a aussi décoré l’en-
droit avec des icônes religieuses
de perles brodées faites à la
main. Sa «cellule», assure-t-elle,
a tout le confort possible. Le peu
d’espace est bien rempli : un
petit lit, des couvertures, un
chauffage électrique, une table
de travail, des livres, des bibe-
lots, un ordinateur portable, des
vêtements et un poêle à bois en
cas de coupures de courant.
Des réserves de nourriture sont
stockées dans d’autres pièces,

et une petite cuisine est au coin
d’un couloir. Pour la douche,
c’est dans l’église toute proche.
«Je ne suis pas sans abri, je me
suis créé un endroit confortable.
Dans ma cellule, le téléphone
passe, et j’ai internet de temps
en temps. J’ai tout, mais pas
d’appartement», résume cette
veuve qui depuis 43 ans vit à
Lyman. Des horloges parsèment
les murs du sous-sol: «Je n’ai
pas de fenêtre pour estimer
l’heure dehors, c’est pourquoi
j’en ai mis un peu partout». Six
mille habitants sont encore là à
Lyman, contre 20 000 avant la
guerre. La ligne de front est à
une douzaine de kilomètres et
les bombardements une réalité
du quotidien. Malgré tout,
Lioubov Ganjela se dit «optimis-
te» et ne compte pas bouger. «Je
suis prête à rester ici au sous-sol
encore cinq ans, jusqu’à ce que
mon appartement soit réparé».
Un peu plus loin, une voisine.
Elle aussi est retraitée des che-
mins de fer, elle aussi se pré-
nomme Lioubov et elle aussi va
passer un deuxième hiver dans
la cave de son immeuble qui a
été, lui aussi, détruit. 

Près du front, un nouvel hiver en sous-sol
pour des retraitées ukrainiennes

Guerre en Ukraine 
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FA de handball 

Taleb nomme Dehili
sélectionneur 

Par Mahfoud M.  

L
a présidente de la FAHB
n'a pas attendu pour
combler le vide, après
le limogeage de

Bouchekeriou. Elle a vite
contacté Dehili, toujours lié par
contrat avec le club Echamal,
avec lequel des négociations
ont été engagées pour le libérer
afin de rejoindre l'EN. Il faut
savoir que cette décision inter-
vient à un mois et quelques
jours de la CAN de handball qui
aura lieu en Egypte au mois de
février prochain. Ce sera donc
une véritable aventure pour la
petite balle algérienne, surtout
qu'il faudra du temps au nou-
veau sélectionneur pour mieux
connaître le groupe et espérer
réaliser un bon parcours au
tournoi africain, où l'Algérie
devra assurer un ticket pour le
Mondial de handball et se doit
donc d'atteindre les demi-
finales. Pour revenir à l'affaire
Bouchekeriou qui a accusé la
présidente Taleb et le manageur
général, Rabah Gherbi, de ne
penser qu'à leurs propres inté-
rêts, il faut savoir que la fédéra-
tion a rendu public, avant-hier,
un communiqué loufoque, où
elle niait les déclarations du
désormais ex-sélectionneur
national, sans donner une quel-
conque précision, mais en se
confondant en excuses à l'égard

de la fédération saoudienne,
craignant que ces déclarations
ne mènent à des «malenten-
dus». La fédération a appelé le
coach limogé «à se retenir pour
ne pas tomber dans l'embarras
avec les fédérations nationales

arabes». Selon elle, la Fédération
saoudienne a été aux petits
soins avec la sélection nationale
lors du stage tenu en Arabie
saoudite et qui s'est déroulé
dans de bonnes conditions.         

M. M.

La présidente de la Fédération algérienne de handball, 
Karima Taleb, vient de nommer le coach de la formation qatarie

Echamal, Farouk Dehili, nouveau sélectionneur de l'équipe
nationale (messieurs), en remplacement de Salah Bouchekeriou,

évincé de son poste après un bras de fer avec la première
responsable du handball algérien. 
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L'international algérien
Rachid Ghezzal fait partie des
cinq joueurs étrangers dont
quatre africains, écartés par le
Besiktas Istanbul en raison de
«performances décevantes», a
annoncé lundi le club turc de la
Süper Lig turque, dans un com-
muniqué. Outre le meneur de jeu
algérien, la liste comprend égale-
ment le capitaine de la sélection
camerounaise Vincent
Aboubakar , le défenseur ivoirien
Eric Bailly, le milieu du terrain
camerounais Jean Onana et
Vlentin Rosier. Ghezzal qui avait
rejoint les rangs de la formation
turque en août 2021 pour un
contrat de trois ans, n'a pas été
épargné par les blessures, la
dernière en date fin octobre der-
nier en championnat, après avoir
enchaîné plusieurs matchs et
commencé à retrouver son
niveau. Il avait depuis perdu sa
place de titulaire. Pour rappel,
l'ancien joueur de Leicester City
n'est plus convoqué en sélection

nationale depuis longtemps. Une
mauvaise nouvelle pour certains
de ces joueurs à quelques
semaines du coup d'envoi de la
Coupe d'Afrique des Nations
CAN 2023 (13 janvier-11 février
2024), à laquelle participeront
leurs sélections nationales.  Le
nouveau président du club,
Hasan Arat, a déclaré lundi à
l'AFP être prêt à se séparer de
certains de ces joueurs au mer-
cato d'hiver si de «bonnes oppor-
tunités» se présentent. «Notre
priorité numéro 1 est de bâtir une
meilleure équipe. Nous allons
combler les trous dans notre
effectif durant la trêve (hiverna-
le)», a indiqué l'ancien basketteur
et homme d'affaires, qui a pris les
rênes de Besiktas la semaine
passée. Après 15 journées de
championnat, les «Aigles noirs»
sont distancés de 14 points par
les deux autres grosses écuries
stambouliotes, Fenerbahçe et
Galatasaray, au coude à coude
en tête du classement.

Championnat de Turquie
Besiktas écarte cinq joueurs dont Ghezzal

Le président-directeur général
(P-DG) du Groupe Sonelgaz,
Mourad Adjal, s'est entretenu
avec le président exécutif de
l'opérateur de téléphonie por-
table Ooredoo-Algérie, Roni
Tohme, sur la possibilité de
conclure un contrat de sponso-
ring de l'équipe «l'Entente de
Sétif», a indiqué, lundi, un com-
muniqué du groupe public.
Lors de cette réunion qui s'est
déroulée dimanche au siège du
Groupe à Alger, en présence de
nombre de cadres dirigeants
des deux sociétés, M. Tohme a
fait part de son intérêt pour un
contrat de partenariat «solide»
avec Sonelgaz, à commencer
par l'octroi de sponsoring pour
l'équipe de l'entente de Sétif qui
est détenue par le Groupe
public Sonelgaz, puis l'élargis-
sement de la coopération à
d'autres domaines à l'avenir, lit-
on dans le communiqué. Selon
M. Tohme, «Ooredoo œuvre à la
conclusion de ce partenariat qui
devra consolider la place de la
société en Algérie, notamment

en ce qui a trait au grand plan
de développement sur lequel
elle travaille et qui a besoin d'un
partenaire solide et crédible
comme Sonelgaz». De son
côté, M. Adjal a exprimé son
intérêt pour la coopération avec
la société Ooredoo, ajoutant
que «Sonelgaz, étant l'opérateur
exclusif dans le domaine de
l'électricité et du gaz, peut
nouer un solide partenariat avec
Ooredoo selon le principe
gagnant-gagnant, d'autant plus
que cette dernière est déployée
avec ses sièges et ses
agences, à travers tout le terri-
toire national et à l'internatio-
nal». Quant à la proposition
d'un contrat de sponsoring de
l'équipe de l'Entente de Sétif, M.
Adjal a indiqué qu'une étude
minutieuse du contrat s'imposait,
tout en prenant en considération
les opportunités de jumelage de
la société algérienne avec les
équipes de football sponsorisées
par la société Ooredoo à l'inter-
national, conclut le communiqué. 

ES Sétif 
Sonelgaz examine avec Ooredoo un

contrat de sponsoring 

Le CS Constantine, pension-
naire de la Ligue 1 Mobilis de
football, a annoncé lundi avoir
trouvé un accord pour une rési-
liation à l'amiable du contrat du
défenseur Seïf-Eddine Chettih.
«Le club annonce la résiliation
du contrat du joueur Seïf-Eddine
Chettih à l'amiable et sans com-
pensation», précise  le CSC dans
un communiqué publié sur sa
page officielle Facebook.

Seïf-Eddine Chettih (32 ans)
avait rejoint le CSC en 2022 pour
un contrat de deux saisons, en
provenance du RC Relizane
(Ligue 2 amateur). Il compte 17
apparitions avec le club constan-
tinois. «Après une réunion tenue
ce lundi matin avec le joueur, il a
été décidé de résilier le contrat,

qui expirait en février prochain.
Le club remercie le joueur et lui
souhaite bon courage dans la
suite de sa carrière», conclut le
communiqué. Chettih devient le
deuxième joueur du CSC à rési-
lier son contrat, après le milieu
de terrain camerounais André
Ulrich Zanga, cinq mois seule-
ment après son arrivée. Formé à
la Kadji Sport Académie, Zanga
(26 ans) avait rejoint le CSC en
août dernier en provenance de
l'Aigle Royal de Menoua
(Cameroun). Le CSC reste sur
une victoire à domicile face à
l'USM Khenchela (2-0). Au terme
de la 9e journée, le club occupe
la 7e place au tableau en compa-
gnie de l'USMK avec 13 points
chacun. 

CS Constantine
Séparation à l'amiable 

avec Seïf-Eddine Chettih 

E n véritable chasseur de
buts, l'attaquant interna-
tional algérien de la

Royale Union Saint-Gilloise,
Mohamed Amine Amoura, est en
train de crever l'écran en cham-
pionnat belge de football, en
revenant dimanche soir à une
longueur de l'actuel meilleur
buteur de la «Pro League», ce qui
fait de lui l'un des attaquants les
plus prolifiques de l'équipe natio-
nale, à 33 jours de la Coupe
d'Afrique des nations CAN-2023
(reportée à 2024) en Côte d'Ivoire
(13 janvier-11 février). Ayant
rejoint le club belge en août der-
nier pour un contrat de quatre
saisons, en provenance de la for-
mation suisse du FC Lugano,
Amoura (23 ans) a réussi en un
laps de temps court à faire parler
de lui, atteignant la barre de 13
buts, toutes compétitions
confondues, dont 11 réalisations
en championnat. Généreux dans
l'effort et réputé par ses accéléra-
tions foudroyantes, Amoura a
vite été adopté par les suppor-

ters de l'USG, qui ne ratent pas
une occasion de scander son
nom à chacune de ses
prouesses. D'aucuns estiment
que l'ancien joueur de l'ES Sétif a
franchi un autre palier dans sa
carrière, en faisant parler la
poudre en Belgique, ce qui a fini
par attirer l'intérêt de plusieurs
cadors européens. Avec cette
forme olympique affichée depuis
le début de la saison, Amoura se
positionne d'emblée comme l'un
des joueurs clés de la prochaine
CAN-2023, et sera à coup sûr l'un
des attaquants les plus suivis de
cette compétition par les recru-
teurs. Selon les observateurs,
Amoura a acquis une certaine
expérience et a un potentiel
énorme, de quoi lui permettre de
prétendre arracher une place de
titulaire dans l'échiquier du sélec-
tionneur national Djamel
Belmadi. Lors de la précédente
CAN-2022 disputée au
Cameroun, Amoura n'a pas eu sa
chance, se contentant de suivre
les trois matchs des «Verts» sur

le banc des remplaçants. «Avec
tout le respect que j'ai pour ce
joueur, Il y a beaucoup à faire
avec Amoura. Aujourd'hui, il n'est
pas au niveau d'un tournoi comme
la CAN, donc il faut y aller douce-
ment», avait indiqué Belmadi au
sujet d'Amoura, au lendemain de
l'élimination dès le premier tour
du précédent tournoi continental.
Amoura a ensuite pris les choses
en main, en montant en puissan-
ce d'abord en Suisse et mainte-
nant en Belgique, pour devenir
l'un des attaquants algériens les
plus redoutables du «Vieux
Continent». Une belle revanche
sur le sort. Durant l'année 2023,
Amoura a inscrit 3 buts sous le
maillot national, dont un doublé
signé le 18 juin dernier à Douala
(Cameroun) en déplacement
face à l'Ouganda (2-1), dans le
cadre des qualifications de la
CAN-2023. Rendez-vous pris en
terre ivoirienne pour crever
encore l'écran et contribuer à
offrir à l'Algérie une troisième
étoile africaine. 

Equipe nationale 

Amoura donne rendez-vous à la CAN-2023

Mission difficile pour le
nouveau sélectionneur 
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Par Slim O.

«Ce t t e p r e s t i g i e u s e
r é c o m p e n s e
témoigne de la recon-

naissance, de l’engagement et
du leadership exceptionnels de
M. Bentoumi dans le secteur des
Télécommunications en Algérie»,
souligne le communiqué. A cette
occasion, M. Bentoumi a indiqué
que «cette reconnaissance
témoigne des efforts soutenus
d’Algérie Télécom pour innover,
offrir des services à valeur ajou-
tée et contribuer au développe-
ment du secteur des
Télécommunications en généra-
lisant le déploiement de la fibre
optique à domicile (FTTH) à tra-
vers l’ensemble du territoire
national». «Je partage ce prix
avec l’ensemble des employés

qui ont rendu cela possible
grâce à leur dévouement et
engagement et nous sommes
convaincus que notre engage-
ment envers l’excellence conti-

nuera de nous guider, en nous
concentrant sur les trois axes
stratégiques du ministère de la
Poste et des
Télécommunications : offrir une
technologie de pointe aux
Algériens, rendre cette technolo-
gie accessible grâce à des offres
abordables et améliorer conti-
nuellement la qualité de service
de la connectivité internet et des
services offerts à nos clients», a-
t-il ajouté. Le Telecom Review
Leaders’ Summit, l’un des évé-
nements les plus importants de
l’industrie des TIC, réunit les
principaux décideurs, acteurs et
équipementiers du monde pour
discuter des dernières ten-
dances et enjeux qui façonnent
le paysage des télécommunica-
tions dans le monde. Lors de
cette 17e édition, les participants
ont eu l’occasion de débattre,
deux jours durant, de sujets d’in-
térêt et d’actualité ayant un
impact significatif sur le monde
des technologies de l’informa-
tion et de la communication.  S.
O./APS

Télécoms/Récompense

Le P-DG d'Algérie Télécom reçoit le prix
«Africa CEO Merit Leader of the year 2023»
 Le président-directeur général d'Algérie Télécom (AT), Adel

Bentoumi, a été récompensé du Prix «Africa CEO Merit Leader of the
year 2023», lors de la cérémonie «Award Review Telecom», qui s'est
tenue jeudi dernier à Dubaï, dans le cadre du 17e «Telecom Review

Leaders' Summit», indique, hier, l'entreprise publique dans un
communiqué.

HIER, les prix du pétrole flé-
chissaient, plombés par les don-
nées économiques chinoises
faibles et les perspectives éco-
nomiques mondiales moroses.
Le prix du baril de Brent de la
mer du Nord, pour livraison en
février, perdait 0,37 % à 75,75
dollars. Son équivalent améri-
cain, le baril de West Texas
Intermediate (WTI) pour livraison
en janvier, baissait de 0,28 % à
71,12 dollars. «Avec une produc-
tion américaine toujours élevée
et des inquiétudes sur la santé
de l’économie chinoise, les pers-
pectives de la demande à court
terme semblent incertaines»,
soulignent des analystes. Les
investisseurs s’inquiètent de
l’accélération de la déflation en
Chine en novembre, en raison

de la baisse des prix de l’énergie
et de l’alimentation, selon des
données officielles publiées
samedi par le Bureau national
des statistiques (BES). Les deux
références du pétrole ont perdu
entre 22 et 25 % depuis leurs
plus hauts de l’année, atteints fin
septembre, lorsque le Brent
avait frôlé les 100 dollars le baril.
Côté gaz naturel européen, le
contrat à terme du TTF néerlan-
dais, considéré comme la réfé-
rence européenne, se repliait
légèrement, évoluant à 35,75
euros le MWh, son plus bas prix
depuis septembre. «Les prix sont
freinés par la perspective d’une
période prolongée de tempéra-
tures douces», commentent les
analystes.

L. N.

Le Brent avoisine les 80 dollars le baril
Pétrole

Plus de 250 s000 tonnes de
minerai de fer ont été extra-

ites de la mine de Gara Djebilet
(wilaya de Tindouf) entre 2022 et
2023, a révélé, hier à Alger, le
directeur général adjoint de
l’Entreprise nationale du fer et de
l’acier (FERAAL), Reda Belhadj.
Invité de la Chaîne I de la Radio
nationale, M. Belhadj a fait savoir
que près de 250 000 tonnes de
minerai de fer avaient été extra-
ites de la mine de Gara Djebilet
depuis son entrée en exploita-
tion, dans le cadre de la première
phase visant principalement à
déterminer les capacités réelles
de la mine, à confirmer les études
réalisées avant le projet et à par-
achever les recherches menées
en la matière. Les quantités extra-
ites sont destinées à couvrir une

partie des besoins du marché
national, avec la possibilité d’en
exporter une partie dans le cadre
des efforts visant à accroître les
revenus du pays hors hydrocar-
bures, d’autant que le prix du
minerai de fer sur le marché inter-
national dépasse actuellement le
seuil des 135 dollars/tonne,
contre 100 dollars/tonne en
décembre 2022, soit une hausse
de 35 %, a expliqué le respon-
sable. Dans ce sillage, M. Belhadj
a rappelé l’importance du projet
de Gara Djebilet au regard du
grand nombre d’emplois directs
et indirects qu’il générera (25 000
emplois directs et 125 000
emplois indirects) et de l’impul-
sion qu’il donnera à l’industrie
nationale. Gara Djebilet est l’une
des plus grandes mines au

monde en termes de réserves,
estimées à près de 3,5 milliards
de tonnes de minerai de fer, mais
aussi de capacités de produc-
tion, qui devraient se situer
autour de 2 à 3 millions de
tonnes/an d’ici à 2025, avant d’at-
teindre progressivement 50 mil-
lions de tonnes/an d’ici à 2040.
La mine sera l’une des princi-
pales sources permettant de cou-
vrir les besoins en minerai de fer
en Algérie, aux côtés des mines
de Ouenza et de Boukhadra
(Tébessa), qui produisent
ensemble 2 millions de
tonnes/an. La mine de Gara
Djebilet devrait couvrir une bonne
partie des besoins nationaux en
minerai de fer, tout en créant une
dynamique économique, vu qu’il
s’accompagnera de plusieurs

autres projets, dont la ligne ferro-
viaire Gara Djebilet-Béchar et le
complexe sidérurgique de
Béchar pour la production du rail
et du profilé en acier et des
wagons de chemin de fer desti-
nés au transport du minerai de
fer. M. Belhadj a qualifié de «cou-
rageuse» la décision du président
de la République,  Abdelmadjid
Tebboune, de lancer la ligne fer-
roviaire Gara Djebilet-Béchar sur
950 km, qui est, a-t-il dit, «crucia-
le» pour la réussite du projet.
Quant à l’acier, l’intervenant a fait
état d’une hausse de la produc-
tion nationale, passée de 1 à 6
millions de tonnes entre 2013 et
2023 et pouvant atteindre 12 mil-
lions de tonnes à l’horizon 2026. 

Riad F.

Extraction de plus de 250 000 tonnes de minerai de fer
Mine de Gara Djebilet/Entre 2022 et 2023   

ONZE tonnes de cocaïne
importées par des organisations
criminelles étrangères ont été
saisies en Espagne lors de deux
opérations, a annoncé, hier, la
police espagnole en soulignant
l’importance prise dans ce trafic
par les mafias des Balkans. «En
une semaine, nous avons réussi
à retirer du marché 11 tonnes de
cocaïne», s’est félicité Antonio
Martinez Duarte, chef de la
Brigade centrale de l’Unité de
lutte contre la drogue et le crime
organisé de la police espagnole,
lors d’une conférence de presse
à Madrid. La drogue saisie pro-
venait de Colombie via
l’Equateur et a été retrouvée
dans des conteneurs arrivés
dans les ports de Vigo (Galice,
nord-ouest) et de Valence (est).
La première opération a permis
à la police de saisir, à Vigo, 7,5
tonnes de cocaïne dissimulée
dans des filets de thon congelés.
Il s’agit de la plus grosse saisie
jamais effectuée en Galice, une
région qui a longtemps servi de
porte d’entrée en Europe à la
cocaïne provenant d’Amérique

latine. La deuxième opération, à
Valence, a permis de mettre la
main sur 3,4 tonnes de cocaïne
cachée dans des doubles-fonds
de conteneurs maritimes.

Vingt personnes ont été arrê-
tées dans le cadre de ces deux
opérations entre fin novembre et
début décembre. La majorité
sont des Albanais, mais figurent
aussi parmi elles un Colombien,
un Dominicain et plusieurs
Espagnols, dont un entrepre-
neur galicien qui s’est servi de
son entreprise d’importation de
poisson pour organiser le trans-
port de la drogue. «Les deux
opérations n’ont rien à voir l’une
avec l’autre. Le seul lien entre
elles réside dans le fait que nous
pensons que les organisations
qui sont derrière sont d’origine
albanaise», a déclaré M.
Martinez Duarte, soulignant que
les mafias d’Europe du sud-est,
surnommées «cartel des
Balkans», intéressaient «de très
près toutes les polices euro-
péennes».

H. N.

Saisie de 11 tonnes de cocaïne
Espagne


